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Objet :  THAILANDE : Préparation d’une mission d’inspection des autorités thaïlandaises pour 
l’exportation de génétique animale des espèces de ruminants et de porcins. Cette mission devrait se 
dérouler du 22 au 26 septembre 2014.

Destinataires d'exécution

DD(CS)PP

Résumé : Résumé : Cette note vous précise l’organisation prochaine de la mission d’inspection 
pour l’agrément des établissements candidats à l’exportation de semences et d’embryons vers la 
Thaïlande.

Textes de référence :Décret n° 2007-818 du 11 mai 2007 relatif aux agréments sanitaires des 
activités de reproduction animale et aux règles sanitaires relatives à ces activités et modifiant le 
code rural. 
Note de service DGAL/SDASEI/2014-393 du 20/05/2014, modifiée, relative au récapitulatif des 
conditions d'agrément des établissements à l'exportation vers certains pays tiers de viandes fraîches, 
de produits à base de viande d'animaux de boucherie et de volailles, de produits laitiers et de 



produits de la pêche et des conditions d'élaboration des listes d'établissements agréés pour exporter 
vers ces pays tiers. 
Note de service DGAL/SDSSA/SDASEI/N2010-8146 du 25/05/2010 relative aux conditions 
d’agrément des établissements pour l’exportation d’animaux vivants et de matériel génétique 
d’origine bovine, porcine, aviaire, ovine et caprine vers la Thaïlande. 



I – Cadre général de la mission

Le  10  février  2012,  en  conclusion  à  une  mission  d’audit  menée  par  une  délégation 
thaïlandaise  en  septembre  2011,  le  DLD  (Department  of  Livestock  Deveopment  - 
Département de développement de l’élevage) a validé, pour une durée de 2 ans, une liste 
d’établissements producteurs de génétique aviaire, bovine et porcine (liste jointe).
Afin de renouveler la validité de cette liste pour les espèces bovine et porcine, une mission 
est programmée du 22 au 26 septembre 2014, sur un échantillon d'établissements, choisi 
avec les autorités thaïlandaises sur la base d’une liste de candidats proposée par la DGAL.

Cette  mission  sera  conduite  par  une  équipe  de  trois  experts  thaïlandais  du  DLD 
(Department of Livestock Deveopment - Département de développement de l’élevage) qui 
se composera des personnes suivantes :

1. Dr. Chaiwat  Yothakol, Chief of songkla animal quarantine station
2. Dr. Anone  Thuangsanthia, Veterinary officer
3. Dr. Naree Ketusing, Veterinary officer, Division of International Livestock Cooperation

Une mission ultérieure aura lieu sur la génétique aviaire. Dans l’attente , les agréments 
restent validés.

II – Champ de la mission

Les établissements concernés sont ceux de production de semence et/ou d’embryons de 
bovins et de porcins. Les incontournables de leurs agréments sont les suivants :

- un agrément spécifique est requis pour l’exportation d’animaux vivants et de matériel 
génétique vers la Thaïlande

- les autorités thaïlandaises n'ont pas d’exigence sanitaire spécifique supplémentaire 
par rapport à la réglementation communautaire

- l’agrément pour l’exportation est attribué par les autorités sanitaires thaïlandaises sur 
la base d’une liste des établissements français candidats à l’exportation, transmise 
par les autorités françaises et à la suite d’une mission d’audit du système vétérinaire 
français, où seul un échantillon d’établissements français sera inspecté.

III – Déroulement des visites

Lors de la mission, les visites officielles se dérouleront sous la conduite de l’inspecteur 
officiel en charge de l’établissement et en présence d’un responsable de l’établissement.

Vous préparerez tous les éléments utiles concernant la certification (ou la précertification) 
pour l'exportation réalisée à partir de votre département.

V - Actions à conduire préalablement à la mission

Dans la perspective de cette mission, je vous demande :

- de vérifier sur la liste jointe des établissements déjà agréés jusqu’au 8 février 2014, 
accessible  sur  EXPADON,  que  tous  les  établissements  des  espèces bovines  et 



porcines (n=50) mentionnés et en activité sont bien enregistrés sur SIGAL avec une 
autorisation EXPORT à l’état « valide »;

- d’enregistrer, pour les éventuels autres candidats, les autorisations EXPORT à l’état 
de « demande» sur SIGAL ;

- d’archiver les autorisations EXPORT THAILANDE des établissements de ladite liste 
qui ne seraient plus en activité à ce jour ;

- de vérifier que vos services se sont assurés de l'efficacité et de la pertinence des 
actions correctives mises en place par les professionnels suite aux non-conformités 
préalablement constatées

A ce jour, les autorisations « SIGAL » EXPORT concernées sont les suivantes : 

EXPORT - Autorisations pays tiers consolidées autres 
que DAOA

THAILANDE - Genetique Bovine - embryon
THAILANDE - Genetique Bovine - semence
THAILANDE - Genetique Porcine - embryon
THAILANDE - Genetique Porcine - semence

Ces  vérifications  n'impliquent  pas  nécessairement un  contrôle  sur  place  d’ici  le  22 
septembre  2014.

Les  fédérations  nationales  et  FranceAgriMer  ont  déjà  informé  les  établissements 
concernés. Vous pouvez toutefois sensibiliser de votre côté ces opérateurs aux enjeux de 
cette mission.

Une réunion de préparation avec les opérateurs et les services d’inspection concernés sera 
organisée à distance (conférence téléphonique), à une date à préciser. Des invitations vous 
seront adressées en temps utile.

Vous voudrez bien me faire part des éventuelles difficultés rencontrées dans l'application de 
ces instructions. 

Jean-Luc ANGOT

Le Directeur Général Adjoint

Chef du Service de la Gouvernance 

et de l’International – C.V.O. 
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